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Les membres du Collège Communal sont à votre 
disposition sur rendez-vous. Si vous souhaitez 
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▸Editorial  

ADMINISTRATION COMMUNALE
Bovigny, 59 - 6671 GOUVY - Tél. : 080/29.29.29 - Fax : 080/29.29.39 - Mail : administration@gouvy.be

Horaire d'ouverture des bureaux de l'Administration Communale de Gouvy

Population Autres services

Matin Après-midi Matin Après-midi

Lundi 08.00 - 12.30 sur rendez-vous 08.00 - 12.30 sur rendez-vous

Mardi 08.00 - 12.30 sur rendez-vous 08.00 - 12.30 sur rendez-vous

Mercredi 08.00 - 12.30 13.30 - 18.00 08.00 - 12.30 13.30 - 16.00

Jeudi 08.00 -12.30 sur rendez-vous 08.00 - 12.30 sur rendez-vous

Vendredi 08.00 - 12.30 sur rendez-vous 08.00 - 12.30 sur rendez-vous

Samedi 09.00 - 12.00 sur RDV pour l'urbanisme

  

Suite à la crise sanitaire, l’administration communale est accessible uniquement sur rendez-vous. Il suffit d’un appel au 
080/29.29.29.
Ce fonctionnement est mis en place afin d’éviter une présence trop importante du public, au même moment, dans les couloirs de 
l’administration. 
Petits rappels : 
- le port du masque est obligatoire ;
- la distanciation sociale est d’application (1,5 m) ;
- du gel hydroalcoolique est disponible dans le sas d’entrée, merci d’en faire bon usage ;
- venir prioritairement seul, sauf si la démarche administrative nécessite la présence d’une personne supplémentaire ;
- si certaines démarches sont réalisables par mail ou par téléphone, merci de privilégier ce mode de communication.

Le temps des vacances, souvent synonyme de « se poser un 
instant », « prendre du recul », « prendre le temps ». L’occasion 
également de s’oxygéner et pourquoi pas, de profiter de notre 
belle région. Notre commune regorge d’endroits magnifiques, 
de paysages somptueux, de recoins enchanteurs. Trop souvent, 
nous nous laissons enfermer par notre quotidien et le rythme 
effréné de nos activités. Il nous arrive alors d’en oublier les ri-
chesses qui se trouvent juste à côté de nous. 
C’est pourquoi, pour vous comme pour moi, j’ai eu envie, dans 
ce mot d’introduction, de vous lancer une invitation à savourer 
un soleil qui se lève, un sentier parcouru au gré d’une balade en 
solitaire ou partagée en famille, une place de village qui invite 
à la rencontre, ... 
A cette (re)découverte de 
la nature qui nous entoure 
mais surtout qui nous ac-
cueille, n’oublions pas 
d’associer le respect de 
celle-ci. Ce n’est qu’à cette 
condition que nous pour-
rons pleinement en profiter 
et surtout, pérenniser notre 
patrimoine naturel. 
A cette rencontre avec la 
nature, nous allons pou-
voir associer également 
cet été la rencontre avec 
les autres. Ces contacts so-

ciaux vont retrouver leur place dans nos vies. Nous n’avons pu 
reprendre dans cette revue la liste complète des évènements qui 
vont se mettre en place car ceux-ci s’organisent petit à petit. 
Lorsque vous souhaiterez en avoir connaissance, n’hésitez pas 
à contacter le syndicat d’initiative qui se fera un plaisir de vous 
informer via son site internet, sa page Facebook ou encore lors 
des permanences au bureau de Gouvy. 
Je vous souhaite enfin de belles vacances et surtout, une belle 
(re)découverte des instants de rencontre. 

 Véronique Léonard
  Bourgmestre
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Vous trouverez dans cette rubrique les ordres du jour des 
conseils communaux. Les personnes qui le souhaitent 
peuvent avoir accès aux comptes-rendus sur le site 
communal www.gouvy.be. A défaut d’un accès numérique, 
un envoi par courrier peut être envisagé sur demande, pour 
des points précis repris à l’ordre du jour. Le cas échéant, la 
demande est à adresser par téléphone ou par courrier à 
l’administration communale.

Nous vous informons également que les personnes qui le 
souhaitent peuvent recevoir par mail de préférence ou par 
courrier, une invitation pour assister au conseil communal, 
dans le public, accompagnée de l’ordre du jour de celui-
ci. Pour ce faire, vous pouvez vous adresser à Myriam Hay 
(080/29.29.31 - myriam.hay@gouvy.be)

CONSEIL COMMUNAL

ORDRE DU JOUR

▸Conseil communal

24 MARS 2021
1 Démission d'un conseiller communal : François BASTIEN. 

PRISE EN ACTE.
2 Démission d'une conseillère communale : Caroline 

BERTEMES. PRISE EN ACTE.
3 Démission d'une conseillère communale : Marie-Thérèse 

CHERAIN. PRISE EN ACTE.
4 Monsieur José THIRY - VERIFICATION des pouvoirs, 

PRESTATION de serment et INSTALLATION du nouveau 
conseiller communal.

5 Déclaration individuelle d'apparentement - Monsieur 
José THIRY. PRISE D'ACTE.

6 Conseillers communaux élus - Formation du tableau 
de préséance. Conseillers communaux suppléants - 
Formation du tableau de préséance.

7 Intercommunale SOFILUX. DESIGNATION d'un 
représentant aux Assemblées Générales, en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

8 Intercommunale IDELUX Eau. DESIGNATION 
d'un représentant aux Assemblées Générales, en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

9 Intercommunale IDELUX Environnement. DESIGNATION 
d'un représentant aux Assemblées Générales, en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

10 Intercommunale IMIO. DESIGNATION d'un représentant 
aux Assemblées Générales, en remplacement de 
Monsieur François BASTIEN.

11 Intercommunale ORES Assets. DESIGNATION 
d'un représentant aux Assemblées Générales, en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

12 Gestion Logement Gouvy (G.L.G.). DESIGNATION d'un 
représentant de la Commune aux Assemblées Générales, 
en remplacement de Monsieur François BASTIEN.

13 Commission communale 2. Désignation d'un membre en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

14 Commission communale 4. Désignation d'un membre en 
remplacement de Monsieur François BASTIEN.

15 Ecole fondamentale communale de GOUVY. 
DESIGNATION d'un représentant du Pouvoir 

Organisateur au sein de la Commission Paritaire Locale 
(CoPaLoc) en remplacement de Monsieur François 
BASTIEN.

16 Accueil Temps Libre - Commission Communale de 
l'Accueil (CCA). Désignation d'un représentant suppléant 
du Conseil communal en remplacement de Monsieur 
François BASTIEN.

17 Intercommunale VIVALIA. Assemblée générale ordinaire 
du 30 mars 2021. Ordre du jour. APPROBATION.

18 Sports. Hall sportif - Consultation citoyenne. DECISION.
19 Finances communales. Crise sanitaire du Covid-19. 

Mesures d'allègement fiscal pour la taxe sur les séjours. 
DECISION.

20-28 F.E. de Baclain, Bovigny, Brisy, Cherain, Limerlé, 
Montleban, Ourthe, Sterpigny, Rettigny. Comptes 2020. 
APPROBATION.

29 Marchés publics. Adhésion à la centrale d'achat d'IDELUX 
Projets publics. APPROBATION.

30 Marchés publics. Adhésion à la centrale d'achat 
technique et informatique de la Province de Luxembourg. 
APPROBATION.

31 Charroi communal. Marché public de faible montant 
pour l'acquisition de 2 véhicules utilitaires de type 
fourgonnette. APPROBATION.

32 Accueil Temps Libre. Adaptation de la Convention entre 
la commune et l'ONE. APPROBATION.

33 PCS3. Rapport financier et rapport d'activité 2020. 
Modification du Plan pour 2021. APPROBATION.

34 PCS3. Conseil Communal des Enfants. Règlement d'ordre 
intérieur. APPROBATION.

35 Personnel communal. Engagement d'un éducateur 
pour le service enseignement et réserve de recrutement. 
APPROBATION.

36 Patrimoine naturel. Développement de l'abissage et 
reconnaissance en tant que « Chef d'œuvre du patrimoine 
oral et immatériel » à la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
DECISION.

37 Clubs sportifs. Motion pour soutenir les clubs sportifs face 
à la crise du Covid-19. DECISION.
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▸Conseil communal

38 Bâtiments scolaires. Motion pour une répartition 
proportionnée de l'enveloppe budgétaire issue du PRR. 
DECISION.

28 AVRIL 2021
1 Finances communales. Compte communal 2020. 

APPROBATION.
2 C.P.A.S. Compte annuel de l'exercice 2020. 

APPROBATION.
3 Finances communales. Procès verbal de vérification 

de caisse 2020 (Art L1124-42 et art 77 du RGCC). 
INFORMATION.

4 Fonctionnement institutionnel. Directeur financier - 
Rapport annuel sur la mission de remise d'avis 2020 (art 
L1124-40 §4). INFORMATION.

5 Cercle horticole "Les Tilleuls" de Gouvy asbl. Octroi d'un 
subside de 12.000 € pour l'organisation de l'évènement 
"Villages fleuris 2021". DECISION.

6 Marchés publics. Fourniture, livraison et mise en place de 
containers en vue de la création d'une classe maternelle 
à l'école communale de Ourthe (2021-015). Conditions 
et mode de passation. APPROBATION.

7 Marché public conjoint ayant pour objet la fourniture et 
la livraison de repas en liaison chaude dans les écoles et 
à des particuliers. Convention avec le CPAS de Gouvy. 
APPROBATION.

8 Charroi communal. Vente de véhicules d'occasion. 
APPROBATION.

9 Patrimoine communal. Location, à titre précaire, de gré à 
gré, de la parcelle cadastrée 1ère Division, Section C, n° 
563c, d'une contenance de 970m². APPROBATION.

10 Patrimoine communal. Vente, de gré à gré, du lot 2 du 
lotissement communal de Vaux d'une contenance de 
cinq ares et quinze centiares à Madame AMORY Joan et 
Monsieur MBARGA MENGUE Sammy. APPROBATION.

11 Distribution d'eau. Agrément des dispositifs de protection 
contre le retour d'eau dans le réseau public de distribution 
dans le cadre du dispositif de certification dénommé 
CERTIBEAU. APPROBATION.

12 PCS3. Conseil Communal des Enfants. Convention de 
partenariat avec le CRECCIDE. APPROBATION.

13 Culture. Convention de services en faveur du 
développement de la lecture avec la Province de 
Luxembourg. APPROBATION.

14 Tourisme. Réseau itinéraire cyclable points-noeuds 
- Convention entre la Province de Luxembourg et la 
Commune relative à la construction, à l'entretien et à 
la gestion du réseau points-noeuds au sein du réseau 
provincial. APPROBATION.

15 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 
règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif à la route de la Région Wallonne N812, 
prévoyant la création d'un passage pour piétons à 

Montleban au PK 3.925. AVIS.
16 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 

règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif à la route de la Région Wallonne 
N812, instaurant une limitation de vitesse à 70 km/h à 
Montleban entre les PK 3.370 et 3.700 et les PK 4.000 
et 4.800. AVIS.

17 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 
règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif à la route de la Région Wallonne N892, 
instaurant une limitation de vitesse à 70 km/h à Courtil 
entre les PK 2.030 et 2.420. AVIS.

18 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 
règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif à la route de la Région Wallonne 
N892, instaurant une limitation de vitesse à 70 km/h à 
Halconreux entre les PK 3.600 et 3.760. AVIS.

19 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 
règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif aux routes de la Région Wallonne N815 
et N827, modifiant les limitations de vitesse à 70 km/h 
en approche des villages de Cherain, Sterpigny, Beho, 
Ourthe et Gouvy. AVIS.

20 Circulation routière. Projet d'arrêté ministériel portant 
règlement complémentaire sur la police de la circulation 
routière relatif aux routes de la Région Wallonne N838, 
instaurant une limitation de vitesse à 70 km/h à Steinbach 
entre les PK 17.800 et 18.500. AVIS.

26 MAI 2021
1 Finances communales. Budget 2021 - Modifications 

budgétaires n°1 ordinaire et extraordinaire. 
APPROBATION.

2 Finances Communales. Convention de trésorerie entre la 
Commune et le Centre Public d'Action Sociale de Gouvy. 
APPROBATION.

3 Finances communales. Prime Communale unique. 
Mesures de soutien en faveur des entreprises et 
indépendants des secteurs de l'Horeca, des métiers de 
contact et des secteurs culturels et évènementiels en lien 
avec la crise sanitaire du Covid-19. DECISION.

4 Mission d'auteur de projet pour des travaux de 
renforcement de l'alimentation en eau confiée au Service 
provincial technique. Décision transactionnelle avec la 
Province de Luxembourg. APPROBATION.

5 Ça Roule pour Tous asbl. Octroi d'un subside 
exceptionnel pour l'organisation du transport de citoyens 
de la commune de Gouvy vers des centres de vaccination 
"COVID19". DECISION.

6 Sports. Hall sportif - Consultation citoyenne. DECISION.
7 Patrimoine communal. Aliénation d'un terrain étant chemin 

n°1 désaffecté à Honvelez. DECISION DE PRINCIPE.

8 Voirie communale. Acte de constat relatif à la création 
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▸Conseil communal ▸Population - Etat Civil  

NAISSANCES 2021
• WANGEN WOYAVE Jules, né le 26 février à  

Saint-Vith, fils de Thomas et de Stéphanie de Montleban.

• PIGNON Anaëlle, née le 28 février à Malmedy, fille 
de Stephan et de ROBIN Annelise de Courtil.

• SALIER Achille, né le 2 mars à Liège, fils de Stéphane 
et de LATHOUWERS Joyce de Bovigny.

• KONE Maïmouna, née le 6 mars à Malmedy, fille de 
Serge et de RIVALLAND Jenny de Gouvy.

• URBANY CHAPELLE Amy, née le 16 mars à  
Malmédy, fille de Kévin et Laetitia de Rogery.

• RENARD Hugo, né le 12 mars à Saint-Vith, fils de  
Jonathan et de CHAMBERLAN Florence d’Ourthe.

• DEVIGNON Agathe, née le 19 mars à Malmedy, fille 
de Jérôme et de CALIFICE Virginie de Courtil.

• BODSON Elie, né le 20 mars à Malmedy, fils d’Etienne 
et de LEPONCE Joëlle de Steinbach.

• BODSON Tiago, né le 20 mars à Malmedy, fils 
d’Etienne et de LEPONCE Joëlle de Steinbach.

• BOURGEOIS CARIS Æthelstan, né le 23 mars à 
Malmedy, fils de Bertrand et de Céline de Limerlé.

• NOIRHOMME Gaëtan, né à Liège le 26 mars, fils 
d’Olivier et de Dedobbeleer Joëlle d’Honvelez.

• CAUBERGH Milo, né le 30 mars à Malmedy, fils de 
Laura de Cherain.

• BOUS Emma, née le 1er avril à Saint-Vith, fille de  
Dominique et de SCHEUREN Verena de Deiffelt.

• TOUSSAINT Jeanne, née le 2 avril à Liège, fille de 
Vincent et de BASTIN Catherine de Bovigny.

• MOYA Selena, née le 7 avril à Saint-Vith, fille de  
Ramon et de BAJOT-DRUMEL Audrey de Limerlé.

• HUBERT Ambre, née le 17 avril à Arlon, fille de  
Quentin et de CORNET Alysson de Steinbach.

• SCHMITZ Milo, né le 20 avril à Liège, fils de Manon 
de Wathermal.

• PLAS Charline, née le 15 mai à Malmédy, fille de  
Nicolas et de MOZZIN Christelle de Montleban.

• DE VRIENDT Eliott, né le 23 mai à Saint-Vith, fils de 
Nicolas et de SCHNEIDERS Isabelle de Deiffelt.

• MARON Léonie, née le 24 mai à Saint-Vith, fille de 
Lionel et de BERNARD Sophie de Gouvy.

• STRAPE Lilou, née le 31 mai à Libramont, fille de 
Jean-Philippe et de HORMAN Justine de Limerlé.

• BOUS Kévin, né le 31 mai à Saint-Vith, fils de Michael 
et de SCHEUREN Elena de Deiffelt.

POPULATION - ÉTAT CIVIL

d'une voirie communale sur fond privé, du chemin dit 
"Chemin des Chalets" situé à Deiffelt. DECISION. 

9 F.E. de Rogery. Compte 2020. APPROBATION.

10 F.E. de Langlire. Compte 2020. APPROBATION.

11 Entretien et curage des réseaux d'égouttage. 
Renouvellement de notre participation au marché groupé 
d'Idelux Eau. APPROBATION.

12 Fonctionnement institutionnel. Délégation au Collège 
communal pour décider de l'attribution des subventions 
en nature. DECISION.

13 Intercommunale IMIO. Assemblées générales ordinaire 
et extraordinaire du 22 juin 2021. Ordre du jour. 
APPROBATION.

14 Intercommunale SOFILUX. Assemblée générale ordinaire 
du 15 juin 2021. Ordre du jour. APPROBATION.

15 La Terrienne du Luxembourg s.c.r.l. Assemblée générale 
ordinaire du 11 juin 2021 et extraordinaire du 30 juin 
2021. Ordre du jour. APPROBATION.

16 Opérateur de Transports de Wallonie. Assemblée 
générale ordinaire du 09 juin 2021. APPROBATION.

17 Intercommunale ORES Assets. Assemblée générale du 17 
juin 2021. Ordre du jour. APPROBATION.

18 Personnel communal. Engagement d'un employé 
administratif en charge de la gestion de projets et réserve 
de recrutement. APPROBATION.
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▸Population - Etat Civil ▸L'administration communale vous informe  

MARIAGES   
• IN de BRAEKT Paulus & VAN DER VELDEN Saskia 

de Langlire se sont unis le 9 mars.

• HUSQUET Antoine & RAHIER Charline de Vaux se 
sont unis le 13 mars.

• RIZZO Salvatore & PETROVA Evghenia de Baclain 
se sont unis le 10 avril.

• HANERT Patrick & TONNEAUX Cathy de Gouvy se 
sont unis le 20 avril.

• DE VRIENDT Bram & DE PESSEMIER Maya  
de Cherapont se sont unis le 10 mai.

• MARENNE Simon & QUIRINY Caroline  
de Montleban se sont unis le 15 mai.

• CLOS Stephan & BRALET Rachel d’Ourthe se sont 
unis le 29 mai.

DÉCÈS 2021
• JONIUS Désiré dit Marcel de Deiffelt est décédé le 

04 mars à l’âge de 94 ans.

• URBIN Cäcilia de Beho est décédée le 9 mars à l’âge 
de 87 ans.

• MOUTSCHEN Marie d’Ourthe est décédée le 11 mars 
à l’âge de 82 ans.

• SADIN Jean-Marie de Limerlé est décédé le 19 mars 
à l’âge de 71 ans.

• LENTZ Hélène de Cierreux est décédée le 25 mars  
à l’âge de 63 ans.

• HUBERT Pierre de Cherain est décédé le 26 mars  
à l’âge de 73 ans.

• BOURGEOIS CARIS Æthelstan de Limerlé est décédé 
le 31 mars âgé de 7 jours.

• CHAPELLE Guy de Renglez est décédé le 14 avril  
à l’âge de 80 ans.

• VAN HERK Anneliese de Limerlé est décédée le 19 
avril à l’âge de 83 ans.

• PONDANT Marie-Thérèse de Cherain est décédée 
le 24 avril à l’âge de 79 ans.

• WANGEN René de Sterpigny est décédé le 27 avril 
 à l’âge de 81 ans. 

• RICHTERS Aloys de Deiffelt est décédé le 07 mai  
à l’âge de 91 ans.

• DOBLUSTEINE Cédric de Gouvy est décédé le 07 mai 
à l’âge de 34 ans.

• DIKSMAN Jan de Honvelez est décédé le 20 mai  
à l’âge de 74 ans.

L’ADMINISTRATION COMMUNALE  
VOUS INFORME

Bibliothèque : assistance à la bibliothécaire les mercredis.

Si vous êtes intéressé(e), veuillez envoyer votre candidature 
(lettre de motivation, curriculum vitae), pour le 31 juillet 2021 
par e-mail : administration@gouvy.be. 

L’attestation à générer via le site https://www.mysocialsecurity.
be/student/fr/ sera à fournir en cas d’engagement, avant la 
signature du contrat.

NOUS RECHERCHONS UN(E) ÉTUDIANT(E) POUR L’ANNÉE SCOLAIRE
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▸L'administration communale vous informe

D’ici quelques jours, des jeunes venus des quatre coins de 
la Belgique et issus de mouvements de jeunesse prendront 
possession du terrain ou du bâtiment qui les accueillera 
pour une semaine ou plus. Malgré l’afflux important de ces 
personnes, la cohabitation avec les citoyens est la plupart 
du temps très bonne. Nous souhaitons qu’il en soit encore de 
même cet été et nous poursuivons notre action pour toujours 
améliorer le bien vivre ensemble. 

Dans ce cadre, afin de préserver la quiétude des villageois 
et leur sécurité, une ligne de conduite pour l’octroi des 
agréments a été adoptée en mars 2020. Celle-ci a pris cours 
progressivement et sera complètement d’application dès l’été 
2023. 

Ligne de conduite : 

• A moins de 400 mètres d’une maison d’habitation, seuls 
les agréments de 60 personnes maximum seront octroyés. 

• Un camp de plus de 150 personnes devra être distant de 
minimum 700 mètres d’une maison d’habitation.

• Il ne sera pas accepté de camps de plus de 250 personnes. 
• Un même propriétaire ne pourra solliciter des agréments 

pour des parcelles contiguës ou proches dont le nombre 
total d’accueil dépasserait le cadre fixé ci-dessus. 

Dans l’optique d’améliorer la gestion de l’accueil des 
mouvements de jeunesse sur notre commune, il a aussi été 
décidé d’appliquer des sanctions tant aux propriétaires des 

terrains et/ou bâtiments 
qu’aux mouvements de 
jeunesse s’ils ne respectent 
pas les règles. Un système 
d’avertissement a été instauré. 
La sanction est d’application 
à l’issue de maximum trois 
avertissements.

Enfin, cette année encore, deux agents wellcamp renforceront 
l’équipe communale afin d’assurer un travail de prévention et 
d’information dès l’arrivée des camps et tout au long de leur 
séjour.

Si vous constatez un problème sur ces lieux 
de camp, merci de contacter sans attendre 
l’agent wellcamp. Au plus tôt nous serons 
mis au courant des éventuelles situations 
problématiques, au plus tôt nous pourrons 
réagir. 

Contact :  Agent wellcamp - 0496/27.95.18  
wellcamp@gouvy.be.

ACCUEIL DES MOUVEMENTS DE JEUNESSE DURANT L’ÉTÉ 2021



www.gouvy.be

▸L'administration communale vous informe

LA COMMUNE DE GOUVY VEND DES VÉHICULES ET DU MATÉRIEL D’OCCASION
Lot 1 : camion IVECO 190E

Lot 2 : camionette KANGOO

Lot 3 : faucheuse JUMBO 

Lot 4 : caravane

Informations techniques : 

- les véhicules se trouvent au garage communal ;

- pour les voir ou pour de plus amples informations tech-
niques, contactez Serge Depierreux.

Procédure administrative :

- seules les offres transmises sur le formulaire de soumission 
seront prises en considération ;

- un seul lot par formulaire de soumission - si vous souhaitez 
remettre offre pour plus d’un lot, veuillez compléter un for-
mulaire par lot ;

- les formulaires de soumission sont disponibles auprès de 
Geneviève Wergifosse ;

- les soumissions sont à adresser au secrétariat général par 
courrier (Bovigny 59 – 6671 Gouvy) ou par mail (gene-
vieve.wergifosse@gouvy.be) pour le 12 juillet 2021 à 
08h30 au plus tard ;

En raison de la crise sanitaire Covid-19, la séance d’ouver-
ture des offres se tiendra à huis-clos.

Informations : 
Serge Depierreux - 0472/25.08.82 (questions techniques) 
Geneviève Wergifosse – 080/29.29.40 
genevieve.wergifosse@gouvy.be (questions administratives)
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▸L'administration communale vous informe

DES NOMS DE RUE POUR NOS VILLAGES !

Depuis longtemps, il est question de réorganiser ou de don-
ner des noms aux rues de la commune. Les consultations ci-
toyennes qui ont eu lieu dans le cadre de la mise en place du 
Programme Communal de Développement Rural (PCDR) ont 
confirmé ce souhait qui fait d’ailleurs l’objet à lui seul d’une 
fiche-projet dans ce même PCDR.
Ainsi, à la demande du Collège Communal, la Commission 
Communale d’Aménagement du territoire et de la Mobilité 
(CCATM) est chargée de réaliser ce travail. 
En vue de mener à bien ce projet répondant également aux 
besoins des services de secours, de la poste et des livreurs, 
nous désirons vous associer à cette démarche. Dans un pre-
mier temps, en vue de phaser ce travail, le choix s’est porté 
sur les anciennes communes de Beho et Bovigny. Des groupes 
de travail seront formés pour participer aux recherches sur 
chacune de ces communes. 
Vous souhaitez vous impliquer dans ce projet en participant 
à des rencontres pour délimiter les différentes rues, partager 
des idées de noms de rue basées sur l’histoire et l’identité 

de votre commune, et ce dans le respect des règles topo-
nymiques ?  Contactez Thierry Karolczak, Président de la 
CCATM, pour vous inscrire dans le groupe de votre choix. 

Contact :  Thierry Karolczak – 04 97/11.31.59  
thierry.karolczak@gmail.com 

APPEL AUX CITOYENS QUI SOUHAITENT S’INVESTIR DANS LA RÉFLEXION

PROGRAMME COMMUNAL DE DÉVELOPPEMENT RURAL

Malgré la suspension des réunions citoyennes suite à la si-
tuation sanitaire, l’Opération de Développement Rural pro-
gresse.
En effet, le 23 avril dernier, une délégation composée d’élus, 
d’une employée communale, de citoyens, du Bureau d’étude 
et de la Fondation Rurale de Wallonie a présenté le dossier 
du Programme Communal de Développement Rural (PCDR) 
de la commune de Gouvy auprès du Pôle Aménagement du 
Territoire de la Région Wallonne. Cette présentation a eu lieu 
à distance, vu la situation actuelle.
Le programme a reçu un avis positif de ce pôle, et doit 
maintenant encore être approuvé par le Gouvernement Wal-
lon. Une fois le programme approuvé, le premier projet 
du PCDR pourra être mis sur les rails. Celui-ci consiste 

en l’aménagement de chemins de liaison dans la 
commune, dans le but de relier certains pôles importants 
(gare, écoles, …) afin d’améliorer la mobilité douce et en-
courager les Gouvions à se déplacer en utilisant des moyens 
de transport doux (vélo, marche, trottinette, …). 
La finalisation de ce PCDR est une belle étape franchie, et 
cela, c’est aussi grâce à vous, citoyens, et à votre implication 
dans ce programme. Nous nous réjouissons de pouvoir re-
prendre les réunions, afin de continuer sur cette belle lancée.
Le contexte actuel étant de plus en plus positif, les activités 
des groupes de travail et de la CLDR ont pu reprendre depuis 
la mi-juin.
Heureux de reprendre des réunions aussi conviviales que 
productives !

UNE DÉLÉGATION GOUVIONNE POUR DÉFENDRE LES COULEURS DE LA COMMUNE
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LE CPAS VOUS INFORME
▸Le CPAS vous informe ▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

#RÉUSSIR
COURS DE REMISE À NIVEAU

 

RECHERCHE DES 
ENSEIGNANTS 

POUR :  
 

Donner des cours de soutien scolaire à l’attention 
des jeunes de 1er, 2ème, 3ème, 4ème, 5ème et 6ème 

secondaire. 
 

(Sous réserve des inscriptions suffisantes des étudiants) 

(Convention de Volontariat défrayé) 

 

 Renseignements : 

CPAS de GOUVY 
Rue d’Ourthe 12A 

6670 GOUVY 
080/29 20 30 

reussir.gouvy@hotmail.com 

Du lundi au vendredi entre 08h30 et 16h30 
 
 
 

 

 

 

Pour les 
périodes :  

 

Du 02 août 2021 
au 06 août 2021 

de 09h00 à 15h00  

Et 
Du 09 août 2021 
au 13 août 2021 
de 9h00 à 15h00 

 

Dans les locaux 
de l’Ecole 

Communale de 
BOVIGNY 

 

 

 

Matières recherchées :  

Français 

Sciences 

Physique, Chimie, Biologie 

Géographie 

Histoire 

Anglais, Allemand,  

Néerlandais 

Mathématiques 

 

 

#Réussir 

ENFANCE - JEUNESSE - ENSEIGNEMENT

SOUTIEN SCOLAIRE SOLIDAIRE

En Août !
Reprise du soutien scolaire pour les enfants du primaire. 
Avant la reprise du chemin de l’école, l’accent sera mis sur 
la lecture.
Quand : Lundi 23/08, jeudi 26/08 et lundi 30/08, de 
16h à 17h30.

Pour qui : Pour les enfants de la 1ère à la 6ème primaire.
Où : Dans les locaux du soutien scolaire au château de 
Gouvy.
Tarif : 1,50 euros/séance.

Infos et inscriptions : Laura Gresse - 080/29.29.33                
                     0499/35.54.67 – laura.gresse@gouvy.be.

« LES APPRENTIS’SAGES DU CHÂTEAU DE GOUVY »
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▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

Jusqu’au 7 juillet sur rendez-vous. Dès le 23 août sur rendez-vous également.

Contact :   Mme Isabelle Wirard Isabelle Wirard, Directrice 
0494/70.31.12

ECOLE SAINTE-THÉRÈSE DE GOUVY

LES MERCREDIS EN FOLIE !

JUILLET & AOÛT
Le mercredi 07 juillet 2021 - De 13h30 à 16h30
Atelier « Arts plastiques » - Initiation à la langue des 
signes
En collaboration avec le Miroir Vagabond dans le cadre du festi-
val Bitume (Hives, 9-10-11 juillet 2021). Amuse-toi tout en faisant 
de l’art plastique. De plus, découvre la langue des signes à travers 
des jeux et des animations !
Où : Château de Gouvy
Ages : 2,5–12 ans

Le mercredi 14 juillet 2021 - De 13h30 à 16h30
Animation « A la découverte de la qualité de l’eau »
En collaboration avec le Contrat Rivière Ourthe. Epuisettes, boites 
loupes, fiches… Te voilà prêt pour partir à la pêche ! Découvre 
les différentes espèces qui vivent dans nos rivières et apprends à 
évaluer la qualité de l’eau.
Où : Lieu-dit « Moussi » entre Cherain et Rettigny : accès au ruis-
seau sur la droite en allant de Cherain vers Rettigny.
Ages : 6-12 ans

Le mercredi 28 juillet 2021 - De 13h30 à 16h30
Atelier « art floral »
En collaboration avec Dorothée Clotuche. Observe, sens et touche 
les fleurs pour créer un montage de toutes les couleurs.
Où : Salle « Jeunesse villageoise » de Rogery
Ages : 2,5–12 ans

Le mercredi 04 août 2021 - De 13h30 à 16h30
Animation « Voyage à travers les contes » - Atelier 
d’éveil musical
En collaboration avec Sophie Didier, conteuse, et Romain Geu-
zaine des ateliers “Créa-Son”. Evade-toi au-delà de belles his-
toires et de grandes aventures. Amuse-toi également en décou-
vrant de nombreux instruments et leurs sons.
Où : Au kiosque de Bovigny (En cas de pluie : Château de Gouvy)
Ages : 2,5–12 ans

Le mercredi 11 août 2021 - De 13h30 à 16h30
Atelier « Initiation au théâtre »
1,2,3, tous en scène ! En collaboration avec l’ASBL du Théâtre 
des Travaux et des Jours, découvre le monde du théâtre et ses 
nombreuses facettes.
Où : Salle « Les 3 frontières » de Beho
Ages : 2,5–12 ans

Le mercredi 18 août 2021 - De 13h30 à 16h30
Atelier créatif - Animation « A la découverte du cirque »
En collaboration avec Carine Lemmens et Samy le Magicien. 
Découvre le monde du cirque grâce à de nombreux jeux. De 
plus, laisse parler ta créativité et ton imagination lors d’un atelier 
artistique.
Où : Ecole communale de Ourthe
Ages : 2,5–12 ans

Le mercredi 25 août 2021 - De 13h30 à 16h30
Animation « Initiation au Géo-caching » - Réalisation 
d’une chasse au trésor
Prêt(e) pour l’aventure ? Découvre le géocaching et mets-toi en 
route pour trouver le trésor !
Où : Plaine de jeux de Montleban
Ages : 2,5–12 ans

L’inscription est obligatoire, auprès de Mégane Marenne, 
pour le mercredi qui précède la date souhaitée au plus tard, 
afin d’organiser au mieux ces mercredis après-midi et de respec-
ter les conditions sanitaires en vigueur.

Le prix par activité est de 5 euros. Le paiement sur le compte 
BE91 0910 2123 8076 confirme l’inscription (communication : 
les nom et prénom de l’enfant + date du/des mercredis). Ce-
lui-ci ne doit pas être un frein à la participation de votre enfant. 
N’hésitez pas à nous contacter afin que nous puissions trouver 
une solution.

Renseignements et inscriptions : 
Mégane Marenne, coordinatrice ATL 
0496/56.18.95 - megane.marenne@gouvy.be.

TU AS ENVIE DE VENIR T’AMUSER LE TEMPS D’UN APRÈS-MIDI ?
Rejoins-nous pour découvrir diverses activités amusantes et variées chaque mercredi des vacances d’été dans plusieurs 
villages de la commune !

INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 2021-2022
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▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

Sur rendez-vous !
Les 1er et 2 juillet de 9h à 12h
Les 26, 27, 30 et 31 août de 9h à 12h.

Contact : Mme Audray Lucas, Directrice - 0473/23.62.50

ECOLE SAINT-JOSEPH DE LIMERLÉ

L’ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE, QU’EST-CE C’EST ?
C’était ce qu’on appelait et qu’on appelle encore communé-
ment « la garderie ». Mais pourquoi parler désormais d’ac-
cueil extra-scolaire ? Parce que notre métier tend à changer 
lui aussi pour une meilleure reconnaissance. Nous ne « gar-
dons » pas des enfants, nous les accueillons. Nous accueil-
lons également leurs parents, les sentiments des uns et des 
autres, leurs gros et petits tracas, leurs secrets, leurs histoires, 
leurs rêves, leurs peurs et leurs envies.
L’accueil, après la maison et l’école, est bien souvent le troi-
sième lieu de vie des enfants. Le temps que nous, accueil-
lantes, passons avec eux est un temps d’écoute, de jeux, de 
lâcher prise. Ils ont également le choix de ne « rien faire ». 
Parfois bien sûr, vous nous verrez assises à côté d’un enfant, 
« sans rien faire ». En réalité, nous sommes bien là, l’enfant 
le sait, nous le savons et nous profitons ensemble de ces mo-
ments. Le temps n’a pas besoin d’être optimisé, il y a des ac-
tivités proposées mais non imposées. Nous sommes toujours 
partantes pour un jeu, bien qu’à la 105ième partie d’UNO 
nous tenterons de faire découvrir un nouveau jeu, parfois 
sans succès et nous repartirons alors pour une 106ième par-
tie. 

A l’accueil, l’enfant peut poser des choix tout en respectant 
les règles, essentielles pour la vie en société. L’accueil ex-
tra-scolaire est une éducation non formelle, formidable école 
de la vie et de la citoyenneté.
Cette année plus que les autres, l’accueil extra-scolaire et 
les accueillantes ont dû s’inventer et se réinventer, être pré-
sentes, flexibles et ô combien essentielles. Au lieu de nous 
démoraliser, nous avons voulu améliorer l’accueil et par-
ticulièrement celui des mercredis après-midi et des congés 
scolaires. C’est un réel bonheur de découvrir des enfants de 
chaque implantation et les voir interagir ensemble à l’accueil 
centralisé de Bovigny. C’est lors des petits congés et des mer-
credis après-midi que nous disposons de temps pour réaliser 
des bricolages, des jeux en groupes, des promenades, … 
C’est toute l’année pourtant que l’imagination des enfants 
prend le dessus et nous surprend. 

Merci aux accueillantes pour leur travail essentiel. Et comme 
l’a dit Mia, 2ième maternelle à Cherain, nous rappelant que 
nous faisons un boulot formidable : « le Conoraminus, c’est 
nul ».

Implantations de BEHO, BOVIGNY, CHE-
RAIN et OURTHE.
Vu le contexte sanitaire, les visites seront 
possibles uniquement sur rendez-vous, du 
1er au 7 juillet inclus et du 18 au 31 août 
inclus.

Pour concrétiser l’inscription de votre enfant, merci de nous 
transmettre une composition de ménage.
Avant le 30 juin, inscriptions en ligne ecolecommunale@
gouvy.be.

Contact :  Mme Brigitte Martin, Directrice - 080/21.45.43 
ecolecommunale@gouvy.be

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL
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▸Enfance - Jeunesse - Enseignement

UNE ANNÉE À L’ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE DE GOUVY !
Malgré deux années scolaires perturbées par la pandémie, nous 
avons pu poursuivre nos objectifs pour la mise en place du plan de 
pilotage :
Améliorer le bien-être de nos 
élèves dans les différents es-
paces de vie de l’école !
Les aménagements de la cour et de 
la zone verte ont permis à nos élèves 
de mieux profiter de chaque espace 
et surtout de s’y sentir bien ! Plus de 
jeux, des règles claires mais aussi un 
espace dédié au plaisir de la lecture 
avec la boite à livres.

NOTRE OBJECTIF CITOYEN !
Grâce à la bonne idée de la commune, nos élèves ont écrit aux 
ainés pour la fin de l’année, d’autres ont réalisé des bricolages 
pour le home d’Houffalize.
La réflexion sur les déchets a permis de changer nos habitudes et 
donc de réduire la quantité produite chaque jour. Certaines déci-
sions ont également un impact positif sur la santé notamment au 
niveau des gourdes d’eau !

NOS OBJECTIFS PLUS SCOLAIRES.
Dans la classe de 1ère et 2ème maternelle, c’est POP le dinosaure 
qui a accueilli les enfants en tout début d’année. Grâce à lui, nous 
avons appris les couleurs et bien d’autres apprentissages. 
Mais le plus chouette, c’est que chaque week-end, POP a pu re-
tourner chez un des copains de la classe pour vivre son quotidien 
ainsi que des activités extraordinaires. Il n’a pas encore fini son pe-
tit tour des familles car beaucoup de nouveaux copains sont venus 
nous rejoindre. 
Quel plaisir le lundi de raconter au reste de la classe son vécu 
avec POP. 
Un peu plus tard, nous avons voyagé dans l’univers des contes. 

Notamment avec le petit Chaperon Rouge et ses différentes ver-
sions. 
Nous avons réalisé une maquette de l’histoire et nous avons joué 
une petite saynète présentée à certaines classes et filmées pour les 
parents. 
Ces dernières semaines, c’est sur la problématique des déchets 
que les deux classes maternelles se sont penchées. Nous avons 
appris à trier nos déchets, comment en produire moins, le travail 
des éboueurs et leur rôle, et pourquoi la pollution est dangereuse. 

Dans ce contexte, les élèves de 3ème maternelle ont eu l’occasion 
de vivre une activité menée par l’association des deux Ourthes sur 
la vie dans les rivières. 
Quel plaisir de patauger dans la vase à la pêche aux petites bêtes. 
C’était fascinant de les observer. Une raison de plus pour respecter 
notre belle nature. Vivement nos prochaines sorties et découvertes.

LE RALLYE LECTURE EN 6ÈME PRIMAIRE
Afin d’encourager la lecture au sein de la classe, les élèves de 
6ème année utilisent depuis le début de cette année la plateforme 
en ligne « RALLYE LECTURE ». 
Les livres lus sont issus de la bibliothèque publique ou celle de la 
classe. Après chacune de ses lectures, chaque enfant est invité à 
répondre à un rapide questionnaire en ligne à la fin duquel des 
points lui seront attribués.
Outil simple et efficace car l’émulation autour de la lecture des 
livres est grandissante de mois en mois au sein de la classe.
Il n’y a pas de récompense à la clé. On lit juste pour le plaisir, pour 
stimuler son imagination, pour s’enrichir culturellement, chacun 
à son rythme. Au fil de leurs lectures, les élèves perçoivent leurs 
progrès car leur parcours s’affiche à travers une interface ludique. 
Quel plaisir de lire ! Merveilleuse ressource pédagogique d’en-
couragement au goût pour la lecture, testée et approuvée par les 
élèves de 6ème année !
La créativité des P3-P4 a été mise à l’honneur durant cette année 
au profit des différentes matières. 
Les enfants ont géré la mise en scène d’un théâtre de marionnettes : 
de la création des textes en passant par la réalisation des marion-
nettes et pour terminer par la mise en scène ! 
En éveil, les enfants ont réalisé une maquette représentant une  
« seigneurie » du Moyen-Âge.

Ils ont mis à l’honneur des passages des livres lus en réalisant des 
bricolages, des dessins, des photographies, ...
Ils ont également créé des outils pédagogiques afin de mieux ex-
primer leurs sentiments. 
La production d’écrits sur le thème : « Et si 2 objets pouvaient parler ! ».
Quel plaisir de créer !
Toutes les activités sont publiées sur le site de l’école : http://ecole-
libregouvy.be.
N’hésitez pas à le consulter !!! 

Contact :  Vous souhaitez visiter notre école,  
contactez-nous au 0494/70.31.12
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LIVRET N°1

DOSSIER PRÉVENTION INCENDIE DOMESTIQUE
Ce livret est le premier d’une série d’autres qui vous seront livrés avec la revue « Vie communale ». En partenariat avec la 
Zone de Secours Luxembourg, nous souhaitons augmenter votre sécurité incendie en vous informant sur des thématiques 
liées aux dangers domestiques. 

Détachez votre livret, constituez votre dossier sécurité et surtout, … faites en bon usage !

VOTRE ZONE DE SECOURS !
Depuis le 1er janvier 2015, la Zone de Secours Luxembourg  

est l’une des 34 zones de secours de Belgique 

Elle a la particularité d’être une zone unique couvrant les 44 communes de la province de Luxembourg. Elle est composée de 16 postes 
de secours. 

La zone de secours Luxembourg c’est : 
636 POMPIERS/AMBULANCIERS - 24.988 INTERVENTIONS

30 AGENTS ADMINISTRATIFS - 63 MISSIONS PAR JOUR
A l’heure actuelle, en province de Luxembourg, 228 pompiers professionnels et 408 pompiers vo-
lontaires assurent la protection de la population et de ses biens.

LEURS MISSIONS !
Le sauvetage – l’aide médicale urgente – l’incendie – la pollution –  
l’appui logistique – la prévision – la prévention – la préparation – 

l’exécution – l’évaluation
« Notre ambition à tous doit être de ramener la sécurité du citoyen au cœur de nos activités »

VOTRE ÉTÉ EN TOUTE SECURITÉ
Nos conseils sécurité.

Afin de vivre un été agréable et surtout sans incidents il faut…

SE BAIGNER EN TOUTE SÉCURITÉ !

Avant la baignade en piscine privée
• Investissez dans la sécurité en équipant votre piscine d’une clôture, d’une alarme et d’une couverture en dur ou d’un volet roulant.

• La clôture doit faire au moins 1.20 m, ne pas offrir de prise pour grimper dessus et avoir une porte sécurisée.

• Sensibilisez l’enfant à l’eau et aux dangers qu’elle représente : un enfant peut se noyer dans 20 centimètres d’eau.

• Lui interdire de s’approcher de la piscine sans la surveillance d’un adulte.

• Entretenir le sol, souvent glissant, autour de la piscine pour prévenir les chutes.

• Garder à portée de la piscine une perche ou une bouée, ainsi que son téléphone portable en cas de noyade.

Pendant la baignade
• Equipez votre enfant de brassards ou d’un maillot de bain à flotteurs adapté à sa taille.

• Accompagnez les plus jeunes.

• Désignez un adulte surveillant lorsque plusieurs adultes sont présents pour éviter l’absence de vigilance.

• Si le jeune enfant porte des brassards dans la piscine, lui apprendre à les garder même lorsqu’il s’amuse autour du bassin.

Après la baignade
• Enlevez les jouets flottants à la surface de l’eau (bouée, perche … ) pour ne pas attirer l’enfant.

• Ne jamais oublier de remettre en place le dispositif de sécurité.

• En cas de piscine « hors sol », toujours enlever l’échelle pour empêcher l’enfant d’y avoir accès.

• Bien entretenir l’eau de la piscine et ranger les produits d’entretien dans un lieu sécurisé hors de portée de l’enfant et à l’abri du soleil.
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PRÉPARER UN BBQ EN TOUTE SÉCURITÉ !

Plus de la moitié des brûlures sont dues à un contact avec le barbecue ou les braises. Des enfants qui se cognent contre 
le barbecue ou un barbecue qui se renverse. Il est donc important de garder ses distances. Les autres brûlures sont surtout 
provoquées par le feu et les flammes, la première cause étant une mauvaise préparation du barbecue. 

Les préparatifs
• Installez le barbecue sur une bonne assise, solide et plane. 

• Ne placez jamais le barbecue sur une table (de jardin) bancale.

• Installez le barbecue à l’abri du vent.

• En camping, placez le barbecue loin de la tente. Attention aux toiles de tente détachées. 

• Ne placez pas le barbecue trop près des nappes, parasols, meubles de jardin et buissons.

• Ayez à proximité un tuyau d’arrosage branché ou un seau contenant du sable ou de la terre.

BBQ à charbons de bois
• N’utilisez jamais du méthanol, de l’essence, de la pâte à brûler ou du pétrole pour allumer un barbecue ! Combinés 

à un feu ouvert, ils peuvent provoquer un jet de flamme. Celui-ci peut donner lieu à de très graves brûlures. La flamme 
frappe comme un dard et explose. 

• Ne ravivez jamais un barbecue qui brûle en y versant du combustible supplémentaire. 
• Les allume-feux bruns sont écologiques, ils se conservent indéfiniment, sont inodores et non toxiques. Placez toujours 

les allume-feux bruns au-dessus et jamais en dessous du charbon de bois ou des briquettes. Cela assure un apport 
d’oxygène correct. 

• Utilisez une grande allumette du côté le plus bas du barbecue. 
• Attendez une vingtaine de minutes, le barbecue est alors prêt à l’emploi. 
• Ne soufflez pas sur le feu, utilisez un soufflet ou un éventail. 
• Ne déplacez jamais un barbecue qui brûle.
• Prévoyez un moyen d’extinction à proximité. Attention à l’utilisation de l’eau sur des graisses

BBQ à gaz
• Vérifiez la date sur la bonbonne, ainsi que sur le tuyau. 

• Vérifiez régulièrement s’il n’y a pas de petits trous dans le tuyau à gaz (éventuellement avec un peu d’eau savonneuse). En effet, ce 
tuyau devient poreux avec le temps. 

• Placez la bonbonne de gaz bien droite à côté du barbecue. 

• Retirez le couvercle du barbecue avant de l’allumer. 

• Allumez le barbecue dès que vous ouvrez le gaz. 

BBQ électrique
• Ne placez jamais un barbecue électrique près de l’eau/de la piscine. 

• Veillez à ce que le fil gêne le moins possible et déroulez-le complètement sur le sol. Si quelqu’un trébuche sur le fil, le barbecue peut 
se renverser.
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LIVRET N°1

LA FORÊT EN TOUTE SÉCURITÉ ! 
 

PREMIERS SOINS EN CAS DE BRÛLURES !

La Règles des 20 
Intervenir le plus rapidement possible après la brûlure 

Refroidir pendant 20 minutes 

Avec de l’eau tiède à environ 20° C

• Refroidir une brûlure pour en limiter la gravité et faciliter sa guérison. 

• Arroser toutes les parties du corps touchées. 

• Enlever, si possible, bagues, montres, bracelets, ... 

• Si les vêtements ont pris feu, recouvrir la victime d’une veste, d’une couverture ou d’un tissu (jamais en synthétique) ou faire rouler la 
personne sur le sol ou éteindre ses vêtements avec de l’eau. 

• En cas de brûlure grave, la victime doit être placée en position assise (pendant le transport aussi). 

• Température corporelle : comme la peau a disparu, il faut protéger la victime du froid après le refroidissement (ex. feuille de protection). 

CAS PARTICULIERS

• Brûlure par un produit chimique :
 � enfiler des gants de protection ;
 � amener immédiatement le patient sous la douche, le doucher largement ;
 � pendant qu’il est sous le jet d’eau, lui faire enlever ses vêtements et chaussures imprégnés (sauf s’ils collent à la peau) ;
 � arroser abondamment la brûlure à l’eau tiède, durant 30 à 60 minutes ;
 � certaines brûlures chimiques nécessitent un traitement spécifique ou peuvent entraîner une intoxication - prendre contact avec 

le Centre Anti-Poisons (Tél. 070.245.245 – 24 heures/24) ;
 � si le patient est emmené aux urgences d’un hôpital ou dans un centre de brûlés, toujours emmener la fiche de sécurité ou 

l’emballage du produit qui a causé la brûlure. 

• Brûlure électrique : 
 � couper le courant ;
 � dégager la victime ;
 � arroser la brûlure avec de l’eau. 

LES VAGUES DE CHALEURS EN TOUTE SÉCURITÉ !
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SOINS DES BRÛLURES DU 1ER DEGRÉ 
PETITES PLAIES 
• Refroidir la plaie pendant 20 minutes sous l’eau courante froide. 

• Vérifier la date de péremption du tube de Flamigel et recouvrir la plaie d’une compresse de gaze imbibée de pommade hydratante. 

• Fixer la compresse de gaze avec un sparadrap ou un bandage hydrophile. 

GRANDES PLAIES (ex. coup de soleil) 

• Refroidir la peau sous une douche tiède. 

• Hydrater la peau avec du Flamigel et répéter l’opération jusqu’à 4 fois par jour, jusqu’à ce que la rougeur et la douleur aient disparu. 

SOINS DES BRÛLURES DU 2ÈME DEGRÉ ET 3ÈME DEGRÉ 
• Refroidir la plaie pendant 20 minutes sous l’eau courante froide. 

• Ne pas percer les cloques. 

• Ne donnez rien à boire ni à manger. 

• Consulter un médecin ou téléphoner au centre de brûlés le plus proche. Une hospitalisation est probablement nécessaire. Ne jamais 
hésiter à appeler le 112 pour les premiers soins et le transport de la victime.

ADRESSES UTILES 
• Centre de brûlés C.H.U. Sart Tilman, Domaine universitaire du Sart Tilman, 4000 Liège, tel. 04 366 72 94 

• Fondation belge des Brûlures, Rue Landrain, 43, 1970 Wezembeek Oppem, tél. 02 649 65 89 - www.brulures.be

TROUSSE DE SECOURS POUR BRÛLURES 
Indispensable aux premiers soins des brûlures :

• un produit désinfectant non alcoolisé pour désinfecter la plaie ;

• une pommade hydratante pour éviter le desséchement de la plaie ;

• une pommade antiseptique pour prévenir les infections 

• des compresses 10 x 10 cm – stériles – 100 % coton – pour recouvrir la plaie

• gants jetables en vinyle (sans latex) 

• sparadrap 1,25 cm x 5 m pour fixer les bandages de gaze 

• pansements hydrophiles pour fixer le bandage de gaze sur la plaie, par exemple, autour du bras, de la jambe, de la main, du pied, 
de la tête ou du cou ;

• ciseaux ;

• couverture de survie.

Votre pharmacien vous conseillera les produits les mieux adaptés.

Nous vous souhaitons un très bel été ! En toute sécurité.
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CULTURE - EPN - BIBLIOTHÈQUE - EVÉNEMENT
ANNELIES VAN HERK – UNE VIE DÉDIÉE À L’ART
C’est en janvier 1938 qu’Annelies voit le jour à Rotterdam. 
Elle y passe son enfance et sa jeunesse. Depuis, toujours ha-
bitée par le désir de créer, l’amour de l’Art se manifeste très tôt 
dans son esprit. Attirée d’abord par la décoration intérieure, la 
jeune femme opte ensuite pour des études à l’Académie libre 
des Beaux-Arts de Sittard (Pays-Bas). Une étape déterminante 
dans son parcours est la rencontre avec le sculpteur hollan-
dais Roebroeck qui deviendra son guide, son maître, et qui 
l’accompagnera pendant 16 ans sur le chemin passionnant 
mais ô combien exigeant de la sculpture. Travaillant d’abord 
le marbre, elle passe ensuite au bronze qui deviendra son ma-
tériau expressif de prédilection. Moulage, fonte, polissage, 
patinage sont autant d’étapes qu’elle s’obstine à réaliser elle-
même et qui s’étendent parfois durant plusieurs années pour 
une même pièce. Ces derniers temps, c’est l’acier Corten qui a 
capté son attention. Les magnifiques installations qui sont le ré-
sultat de cette rencontre entre matière, pensée et pratique dé-
fient les lois de la gravitation. Résidant à Limerlé depuis 2006, 
elle a su s’impliquer discrètement dans la vie artistique de notre 
commune, avec la grande modestie qui la caractérisait, parti-
cipant volontiers aux projets proposés. 
Joss, son compagnon de vie, a été son soutien, l’être auprès 
duquel elle puisait force et confiance, le bras droit sur le-
quel elle a pu s’appuyer jusqu’à son dernier souffle. En dépit 
d’une longue maladie handicapante, elle n’a d’ailleurs ja-
mais cessé de créer.  
Une vie entière dédiée à la création. Une carrière riche, va-
riée, consacrée à l’Art, qu’elle saura partager avec le public 
à travers sa propre galerie, dans laquelle une place de choix 
était offerte aux jeunes artistes. Plus de 200 sculptures ont vu 
le jour sous ses doigts expérimentés. Grâce à son travail iné-
puisable et à la reconnaissance de son savoir-faire, de nom-
breuses expositions ont accueilli ses réalisations. L’élégance 
des formes et la simplicité des courbes sont autant d’attributs 
qui caractérisent ses œuvres. À travers ces dernières, elle a 
su extraire l’essentiel, révéler la poésie de la matière pour 
arriver à la sublimation du sujet. 
Elle a sondé notre monde et enfanté la Beauté avant de s’en 
aller un jour d’avril 2021. 

C’était un Poète 
Cet Être 
Qui extrait un sens surprenant 
De Signes Ordinaires 
Une si vaste Essence  
  Emily Dickinson 
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LES RANDOS-SPECTACLES EN HAUTE-ARDENNE
Les services culturels et la Cie Le Mime d’Argile présentent :

« TOUTE L’ARDENNE EN LÉGENDES »
6 dimanches  6 itinéraires  6 univers au choix

04/07 : Gouvy - QUI S'Y FROTTE S'Y PIQUE... - 6 km
11/07 :  Logbiermé (Trois-Ponts) - LE REPAIRE DU NUTON-MU-

SICIEN - 3 km 
18/07 :  Gouvy - JULOT ET LA NUTONNE A LA FALÎCHE - 3 

km
25/07 : Lierneux - LA FEE DE LA LIENNE - 3 km
01/08 : Lierneux - AU DETOUR DE LA SORCELLERIE - 6 km
08/08 :  Aisomont (Trois-Ponts) - L'EPOPEE MEDIEVALE ! - 8 km

Contemplative, sportive ou familiale, au fil d’itinéraires révé-
lant les curiosités locales, ces randos-spectacles offrent une 
opportunité unique de pénétrer l’âme de la Haute-Ardenne au 
gré de 6 univers. 
Seul, en couple, en famille, avec des amis ou en groupe, sau-
tez dans vos souliers, ils feront opérer la magie !

L’EXPOSITION EMOTIONS VÉGÉTALES
Du 14 au 23 mai, l’exposition « Emotions végétales » a fina-
lement pris possession des lieux du château de Gouvy après 
deux programmations reportées. Onze artistes, venus d’ici et 
d’ailleurs, tous animés par l’amour qu’ils portent au végétal, 
source infinie d’inspiration et de mise en scène, étaient réunis 
pour exposer leurs œuvres. Couleurs, relief, techniques, mai-
trise, diversité et émotions étaient bel et bien au rendez-vous !
L’enjeu actuel est d’intéresser le public au sens large à la 
culture. Pari réussi car ce ne sont pas uniquement des per-
sonnes fréquentant régulièrement des expositions d’art qui 
sont venues admirer l’exposition. Bon nombre de ces visi-
teurs, petits et grands, ont fait le déplacement, sans doute 
attirés par le thème des émotions végétales et par la diversité 
des œuvres exposées par les artistes.
Mesdames Adeline-Julie Baes, Sandrine de Borman, 
Isabelle Damsaint, Dominique Deblanc, Claudine Evrard, 
Anne-Claude Honnay et Messieurs François Dejardin, Pas-
cal Jaminet, Nard Kwast, Cédric Legrand et René Weling, 
soyez une dernière fois remerciés pour votre présence dans 
le cadre de cette exposition. 



www.gouvy.be

▸Culture - EPN - Bibliothèque - Evénement

« QUI S’Y FROTTE S’Y PIQUE »

Dimanche 4 juillet à 13h I Autour de L’Eau de Ronce
6 km I à partir + 8 ans I  départ Honvelez centre

Presque torrent dévalant de la Fagne, la Ronce est une de ces 
rivières Ardennaises magiques et hors du temps. Ses berges 
confortables seront le décor d’une rencontre entre un bracon-
nier et les esprits de la forêt.
Suivons Gena et Magonette vers leur repaire... Une falaise 
abrupte dans la profonde et sauvage vallée de l’eau de Ronce.  
Nos héros deviennent hors-la-loi, mais aussi nos bien-aimés 
brigands de grand chemin. Petit chenal en crue laisse présager 
de singulières rencontres : eau sombre aux reflets argentés, 
laissez-passer indispensable pour une issue heureuse !
Quelques témoignages poignants du ménétrier qui entreprit 
de traverser la grande forêt par une nuit glaciale, et celui du 
pain de coucou, saveur d’enfance de la vieille montagne !
Presque torrent dévalant de la Fagne, la Ronce est une de ces 
rivières Ardennaises magiques et hors du temps. Ses berges 
confortables seront le décor d’une rencontre entre un bracon-
nier et les esprits de la forêt.

« JULOT ET LA NUTONNE À LA FALÎCHE »
Dimanche 18 juillet à 13h I Autour de Baclain
3 km I à partir de + 5 ans I départ du parking du sentier nature 
des Massotais à Baclain

A la recherche des nutons, nous emporterons dans nos valises 
des lueurs d’espoir, quelques précautions contre les cauche-
mars, un trésor de pierres et de légendes !
Tout le monde le sait, les coins les plus secrets de notre belle 
Ardenne sont encore habités par quelques rares nutons. Nous 
vous proposons une randonnée destinée aux enfants curieux 
et intrépides qui sauront escalader une étrange falaise pour 
enquêter sur nos plus anciennes croyances et trouver le trésor 
qui s’y cache... Peut-être.
Réservation obligatoire pour les 2 randos-spectacles.
PAF : 8 € adulte et 5 € (-18 ans) 

Info et réservations : Dorina Muntean 
                       0495/14.69.80 – dorina.muntean@gouvy.be

Possibilité de commander la rando de votre choix parmi les 6 
circuits proposés, avec votre propre groupe, pour la somme 
de 250€ !

BIBLIOTHÈQUE
La bibliothèque de Gouvy sera fermée du lundi 26 juillet au 
samedi 14 août inclus. 
Horaire :
• mercredi 15h à 18h30 
• jeudi 10h à 12h 
• vendredi 15h30 à 18h30 
• samedi 10h à 12h30 

 « La lecture, une porte ouverte sur un monde enchanté. » Fran-
çois Mauriac

Contact : Bibliothèque communale - 12, route d'Houffalize,      
                  6670 Gouvy - 080/40.03.02 - 0493/099.192  
                  jacqueline.gregoire @gouvy.be
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JOURNEES DU PATRIMOINE SAMEDI 11 ET DIMANCHE 12 SEPTEMBRE 2021

Sainte Agathe, patronne de l’église d’Ourthe, est une sainte 
chrétienne du 3ème siècle. Issue d’une famille noble, Agathe 
était d’une grande beauté et honorait Dieu avec ferveur. Ayant 
refusé les avances du proconsul de Sicile, elle fut emprisonnée 
et torturée et finit par perdre sa vie. 
L’église actuelle, conçue par l’architecte belge Roger Bastin 
dans l’après-guerre, est venue remplacer celle bombardée en 
1944 qui, elle-même, succédait à des sanctuaires plus anciens 
(1631). 
L’occasion est donnée de découvrir la richesse de cette 
construction si particulière ainsi que la légende de sainte 
Agathe lors de visites guidées. Une exposition sera consacrée 
au petit patrimoine local, réalisée par l’artiste Alice Nisen, ain-

si qu’au culte et à la représentation de la sainte. Vous profiterez 
de l’occasion pour découvrir le chemin de croix réalisé par 
l’artiste gouvion Eric Legrain.
Ouverture : sam. à 10h et 16h ; dim. à 10h et 16h /  
Présentation par Emmanuel Grégoire et visite des lieux.

« L’ÉGLISE D’OURTHE ET LE CULTE DE SAINTE AGATHE »

Disposés au dernier rang de l'orchestre, les instruments per-
cussifs sont trop souvent et trop largement considérés comme 
venant uniquement ponctuer la partition. Cette considération 
fait passer le public à côté d'une richesse que ce concert se 
refuse à laisser insoupçonnable. Pour vous convaincre, nous 
nous passerons du dispositif traditionnel des pupitres, nous 
propulserons les percussions au-devant de la scène et nous 
vous offrirons à voir, à entendre et à apprécier un véritable 
arsenal expressif. 
La dextérité des percussionnistes de l'Institut Royal Supérieur 
de Musique et de Pédagogie de Namur vous réserve une soi-

rée subtile et rythmée, vibrante et virevoltante... Oubliez bat-
terie et triangle et laissez-vous emmenez, le temps d'un soir, 
dans cet univers précis et précieux. 
Lieu – Église d’Ourthe
Prix : 7€ pour +18ans 

Réservation obligatoire pour visites et concert. Respect des 
mesures sanitaires en vigueur. 

Infos et inscriptions : Dorina Muntean -  0495/14.69.80  
                         080/29.29.45  - dorina.muntean@gouvy.be

CONCERT PERCUSSIONS LE SAMEDI 11 SEPTEMBRE 21H À L’ÉGLISE DE OURTHE
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L’ART ET LE SACRÉ 
LE MARATHON DES ÉGLISES

Un projet qui souhaite mettre en lumière tout un patrimoine 
religieux de notre commune à travers des manifestations artis-
tiques des plus variées. Une quinzaine de nos églises et cha-
pelles ouvriront les portes pour vous y accueillir.
Ce patrimoine si riche, qui de tout temps a marqué notre 
vie communautaire, a toujours été considéré par les artistes 
comme lieu et motif d’expression artistique, en témoignent 
les retables, sculptures, peintures, vitraux, coffres sculptés, 
chasses, tapisseries, et pas en dernier lieu l’architecture.

Pendant tout le week-end, vous aurez l’occasion de redécou-
vrir nos chapelles et églises à travers une série d’événements 
artistiques : musique, conte, théâtre, expositions, art floral, 
danse…
Plus de détails bientôt !

18-19 SEPTEMBRE 2021

SPECTACLE HUMORISTIQUE SAMEDI 25 SEPTEMBRE 20H, À CHERAIN !

de, par, malgré et avec Bruno Coppens
Mes premières bouffées de chaleur, c’est pour quand ?
Quelle sera la playlist à mon enterrement ?
Y’a-t-il une vie après l’humour ?

J’aime être en peignoir dans un spa toute une journée, j’ai gar-
dé ma ligne fixe et je ne prends plus le bus de peur qu’un 
jeune ne se lève pour me laisser sa place. Suis-je déjà entré 
en Andropausie ?
Les femmes ont tellement de chance ! Leur ménopause est si 
démonstrative et nous, les hommes ? Rien ! 
N’étant pas andropologue, je viens sur scène raconter mon 
slalom d’homme de l’enfance jusqu’à l’obsolescence pro-
grammée, mon échelle de Richter du cœur, ma « to do list » 
pour le futur, pour mon enterrement et plus si infinité... 
Andropause, un check-up à vif, un lâcher pris sans fard.
Lieu : Hall de sport de Cherain

La vie est un oignon et les années, ses pelures.
Bruno se retrouve presque tout nu,
la 60ème pelure s’apprêtant à s’envoler.
Alors, comme tous les chemins mènent aux pauses
il vient ce soir devant vous 
sans voeux d’artifices,
plus vrai que mature,
dérouler l’écharpe du temps
et vous raconter une vie jouant à pile ou farce.

Infos et inscriptions : Dorina Muntean - 0495/14.69.80  
                           080/29.29.45 -  dorina.muntean@gouvy.be
 

« ANDROPAUSE »
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NATURE - ENVIRONNEMENT

CHEZ VOUS À PARTIR D’OCTOBRE 2021
Depuis plus de 30 ans, les bouteilles en plastique, 
boîtes de conserve et cartons à boissons sont récoltés 
via les recyparcs à hauteur de 10 kg par habitant et 
par an. Demain, une page se tourne. Les emballages 
PMC seront collectés uniquement en porte-à-porte, 
toutes les 2 semaines, via le sac bleu. 

6,2 kg supplémentaires grâce au porte-à-porte
Ce n’est pas un retour en arrière, mais un grand pas en avant, 
comme l’a prouvé l’expérience pilote menée par IDELUX dans 
les communes d’ARLON, de BASTOGNE et de LIERNEUX où 
le sac bleu a permis de récolter 30% de PMC (6,2 kg/hab/
an) de plus. 
8 kg supplémentaires grâce à de nouvelles filières de 
recyclage
Deuxième changement : de nouveaux emballages en plas-
tique (pots de yaourt, barquettes de beurre, tubes de den-
tifrice, paquets de chips, raviers en plastique…) représentant 8 
kg/hab/an pourront dorénavant être triés et recyclés !
Bénéfices ?
• plus de déchets recyclés (jusqu’à 24 kg/hab/an au 

lieu de 10) ;
• moins de déchets résiduels ;
• plus facile de trier à la maison ;
• moins de déplacements vers le recyparc.
Ça démarre quand ?
Pour la Commune de Gouvy, la première collecte aura lieu le 
mardi 5 octobre 2021 puis, tous les 15 jours. Les dates sont 
disponibles sur www.idelux.be > Déchets > Nos collectes en 
porte-à-porte > Dates des collectes ou via le QR code ci-joint.

D’ici là, je fais quoi ?
Pour l’instant, rien ne change. Continuez à 
déposer :
•  les emballages PMC, pots de fleurs, 

films plastiques… au recyparc ;
•  les pots de yaourt, barquettes de 

beurre et sachets de chips… dans 
les déchets résiduels.

Et après ?
Une fois la collecte en porte-à-porte des emballages PMC en 
route, ceux-ci ne seront plus acceptés au recyparc. L’espace 
disponible sera mis à profit pour développer de nouvelles fi-
lières de recyclage (plâtres, matelas, …).

NOUVELLE COLLECTE DES PMC 
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Défi 6
Bons baisers de…Sur notre site, à l’onglet"Actualités" nous avonssélectionné 5 cartes postalesanciennes par commune.Pourrez-vous reconnaître cesendroits et remplir leformulaire-réponse surnotre site ?

2021 ! Le Parc naturel des deux Ourthes a 20 ans !
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Rendez-vous sur facebook ou sur notre site pour d’autres défis !

Le Parc naturel des deux Ourthes a été créé officiellement le 12 juillet 2001. L’année
2021 sera donc l’année de son vingtième anniversaire et… 20 ans, ça se fête !
Depuis 20 ans, vous nous accompagnez et participez à nos évènements, vous nous appelez pour un conseil ou pour nous
interpeller sur un sujet qui vous tient à cœur. C’est pourquoi, cette année, nous vous proposons, pour garder le lien, une série
de défis à faire en toute sécurité et plus exactement 20 défis pour 20 ans d’existence. En fin d’année, les 3 personnes
qui auront relevé le plus de défis recevront un prix. Pour chaque épreuve, nous vous demandons de nous envoyer une photo à
cette adresse : michelle.paligot@pndo.be. Les photos récoltées feront l’objet de notre album anniversaire.

L’idée, c’est de vous faire découvrir le parc naturel d’une façon ludique, de partager votre expérience avec nous !

Défi 2
La p’tite bêbête...Choisissez un animal de chez nous,reproduisez-le en land art avec desbranches, feuilles, fleurs… bref, toutce que la nature vous offre.Pas besoin d’être un grand artiste etavec les enfants, c’est unmoment de bonheur assuré !

Défi 3
Mais… kisycache ?

Les murs en pierre sèche font

partie de notre patrimoine et

recèlent de nombreuses richesse
s

faunistiques et flo
ristiques.

Prenez le temps de les

observer de près et de faire

LA photo insolite de ses

habitants.

Défi 4Trouve qui peut...Nous avons placé 6 géocaches,une sur chaque commune duparc naturel… à vous de lesretrouver ! Pas de précipitation,profitez du moment pourdécouvrir le travail du parcnaturel. N’oubliez pasl’appareil photo !

Défi 5
Nature au jardin !
Sur notre site, à l’onglet "Les

citoyens en action", vous trouverez
la rubrique "Jardin naturel" et ses
bons conseils pour accueillir le
monde sauvage chez vous; à
vous d’en mettreau moins 3

en pratique dans votre
jardin.

CONFÉRENCE « LES JARDINS COLORÉS »
Nous sommes tous impatients de nous retrouver mais il nous 
faut encore un peu patienter pour la sécurité de chacun.
En principe, nous pourrons nous retrouver le 3 septembre 
avec la conférence qui portera sur les jardins colorés en ar-
rière-saison. Celle-ci sera présentée par Mr Carrasco. La 
conférence aura lieu à la salle du foot de Bovigny à 20h (véri-
fiez bien vos mails en cas d’éventuels changements).

LE CERCLE HORTICOLE LES TILLEULS 
CONCOURS DES FAÇADES FLEURIES
Fin juillet, nous organisons le concours des façades fleuries. 
Inscription par mail ou téléphone pour le 15 juillet au 
plus tard. 
Petits trucs pour avoir de beaux résultats:
- bien nettoyer les fleurs, 
- les nourrir avec des engrais adéquats, 
- fleurir toutes les fenêtres et essayer que les couleurs soient en 
harmonie. 
Ce sont quelques points que nos jurys (extérieurs au cercle de 
Gouvy) regardent en 1er. 
Notre gagnante: Magali Choffray-Lenfant de Beho. 
Si vous désirez recevoir régulièrement nos diverses informa-
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Le Parc naturel des deux Ourthes a été créé officiellement le 12 juillet 2001. L’année
2021 sera donc l’année de son vingtième anniversaire et… 20 ans, ça se fête !
Depuis 20 ans, vous nous accompagnez et participez à nos évènements, vous nous appelez pour un conseil ou pour nous
interpeller sur un sujet qui vous tient à cœur. C’est pourquoi, cette année, nous vous proposons, pour garder le lien, une série
de défis à faire en toute sécurité et plus exactement 20 défis pour 20 ans d’existence. En fin d’année, les 3 personnes
qui auront relevé le plus de défis recevront un prix. Pour chaque épreuve, nous vous demandons de nous envoyer une photo à
cette adresse : michelle.paligot@pndo.be. Les photos récoltées feront l’objet de notre album anniversaire.

L’idée, c’est de vous faire découvrir le parc naturel d’une façon ludique, de partager votre expérience avec nous !
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La p’tite bêbête...Choisissez un animal de chez nous,reproduisez-le en land art avec desbranches, feuilles, fleurs… bref, toutce que la nature vous offre.Pas besoin d’être un grand artiste etavec les enfants, c’est unmoment de bonheur assuré !
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Défi 4Trouve qui peut...Nous avons placé 6 géocaches,une sur chaque commune duparc naturel… à vous de lesretrouver ! Pas de précipitation,profitez du moment pourdécouvrir le travail du parcnaturel. N’oubliez pasl’appareil photo !
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Nature au jardin !
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citoyens en action", vous trouverez
la rubrique "Jardin naturel" et ses
bons conseils pour accueillir le
monde sauvage chez vous; à
vous d’en mettreau moins 3

en pratique dans votre
jardin.

tions, n’hésitez pas à envoyer un mail ou un SMS à notre se-
crétaire, elle se fera un plaisir de vous ajouter au listing. Nous 
avons également une page Facebook « cercle horticole les 
tilleuls de Gouvy ».
Si vous désirez un sujet de conférence, n’hésitez pas à nous 
le communiquer. Nous ferons un maximum pour ajouter cette 
conférence à notre liste.

Contact et réservation :  cercle.horticole.lestilleuls@gmail.com 
0495/10.82.03

 

20 ANNÉES D’EXISTANCE
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Grâce à l’implication des partenaires wallons du projet 
INTERREG « Pierre sèche » et du Parc naturel des deux 
Ourthes dans le montage du dossier et la récolte des témoi-
gnages auprès des porteurs de ce savoir-faire en Wallonie, 
l’art de la construction en pierre sèche vient d’être reconnu en 
cette fin mai comme patrimoine oral et immatériel par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Vous voulez en savoir un peu plus ? N’hésitez pas à aller 
découvrir le dossier sur le savoir-faire de la pierre sèche et 
tous les autres patrimoines vivants qui sont reconnus à l’heure 
actuelle : http://www.patrimoineculturel.cfwb.be/index.
php?id=18495 

Conseils pour entretenir un mur en pierre sèche
Si vous avez un mur existant dans votre jardin, voici quelques 
conseils pour bien entretenir votre mur en pierre 
sèche : ne pas jointoyer au mortier les pierres du mur car 
cela crée des points durs et empêche l’eau de s’écouler, ne 
pas surcharger le mur en lui ajoutant beaucoup de terre ou 
en laissant une grosse machine stationner à son sommet, ne 
pas planter ou laisser pousser d’arbres, d’arbustes ou de 
haies sans surveillance au pied ou sur le sommet du mur sans 
un recul d’au moins 2 mètres selon la taille du végétal, ne pas 
faire de feu à la base d’un mur car vous risquez d’abimer ses 
pierres. Par contre, tout n’est pas à enlever ! Retrouvez tous 
les conseils d’entretien avec une illustration des pathologies 
courantes au sein de la nouvelle brochure du projet INTER-
REG Pierre sèche. https://www.pndo.be/docs/Depliant_
entretien_mur_FR.pdf 
Vous souhaitez avoir de l’aide pour diagnostiquer 
l’état d’un mur en pierre sèche chez vous ? Si vous habitez 
sur le territoire du Parc naturel des deux Ourthes, il nous est 
possible de passer voir l’état du mur et de vous rendre un 
petit dossier. N’hésitez pas à contacter le Parc naturel pour 
une assistance technique (voir contact).

Le réemploi des pierres c’est important !
Un autre point important dans un mur en pierre sèche 
(construit sans mortier ou liant) est évidemment la matière 
première : vous l’aurez deviné, la pierre ! Un matériau très 

durable qui a mis des millions d’années à se former et qui 
mérite une deuxième vie avant d’être envoyé au concassage 
comme un vulgaire déchet qu’il n’est pas.
Vous avez des pierres issues d’une démolition et dont vous 
ne savez que faire ? Il est peut-être possible de les récupé-
rer pour réaliser un mur en pierre sèche dans votre jardin, 
ou alors de les donner pour une réutilisation ultérieure. 
La pierre ne doit alors pas être mélangée avec de la terre 
ou des déchets de construction (mortier, isolants, bois etc.) 
pour faciliter son enlèvement et son stockage ailleurs que 
chez vous.
Vous pouvez contacter le PNDO  si vous souhaitez donner 
des pierres (elle fera la jonction avec la commune si besoin) 
ou si vous souhaitez recevoir une aide dans le cadre d’une 
assistance technique (petit dossier), avoir la version papier 
de la brochure « Comment entretenir un mur en pierre sèche »  
ou pour tout autre question en rapport avec la pierre sèche.

Contact :  Parc naturel des deux Ourthes  
amandine.schaus@pndo.be

QUELQUES NOUVELLES DE LA « PIERRE SÈCHE » EN WALLONIE
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ENERGIE
MISSIONS DES GUICHETS ÉNERGIE WALLONIE

 

 

 
Libramont 

Grand’Rue 1, B-6800 Libramont 
Tel : 061/620.160 

guichetenergie.libramont@spw.wallonie.be 
Ouvert du mardi au vendredi de 9h à 12h ou 

sur rendez-vous 
http://energie.wallonie.be 

 
Permanences sur rendez-vous : 

Bastogne : 1er jeudi (13h30-17h) et 3ème jeudi (15h-19h) 
Neufchâteau : 1er et 3ème mercredis (13h30-16h30) 

Vielsalm : jeudis jours de marché (9h30-12h) 
Houffalize : 2ème jeudi (13h30-16h30) 

Wellin : 2ème mercredi (14h-17h) 
Bouillon : 4ème jeudi (13h-16h) 

Bièvre : 4ème jeudi (9h-12h) 
 

 
Vous construisez ? Rénovez ? Vous voulez faire des économies d’énergie ? 

 

Les Guichets Énergie Wallonie, la première étape d'une démarche futée pour 
plus d'économies, plus de confort et un plus grand respect de l'environnement. Le 
citoyen y bénéficie de conseils techniques personnalisés, neutres et entièrement 
gratuits prodigués par des spécialistes au service de la Wallonie.  

• Questions techniques et administratives relatives aux aides et primes pour les 
habitations, à la réglementation PEB, à l’audit logement et à la certification PEB ; 

• Aide au remplissage de la Déclaration PEB simplifiée dans le cadre des rénovations 
simples et des changements de destination (sans architecte ni responsable PEB) ; 

• Comparaison des produits/devis/techniques/fournisseurs d’énergie ; 
• Conseils pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ; 
• Visites techniques : audits électriques, humidité ;  
• Participation à des colloques, salons et événements locaux ; 
• Opération MEBAR pour les ménages à bas revenus ; 
• Accompagnement des particuliers dans la gestion de leurs installations privée de 

production d’électricité : tarif prosumer, certificats verts. 

 

 

 
 
 
A l’heure actuelle, toutes les permanences 
des Guichets Energie Wallonie se tiennent 
sur rendez-vous. Contactez les consultants 
au plus tard l’avant-veille pour fixer votre 
rendez-vous : 
 
061/620.160 
guichetenergie.libramont@spw.wallonie.be 

© Service public de Wallonie 
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ASSOCIATIONS

VOUS AIMERIEZ PARLER OU REPARLER LE WALLON ?
Rejoignez-nous, venez raconter vos histoires, vos blagues ou 
parler des thèmes qui vous tiennent à coeur, en wallon.
Juillet et Août, pas de réunion (vacances)
Quand ? De 14 à 16 heures, le mercredi 8 septembre.
Où ? A Périple en la Demeure à Limerlé (Gouvy)

Sous réserve des décisions prises par le conseil de sécurité .

Contact : Christian Thirion - 0474/94.34.13

LÈS WALONS DÈL HÔTE ARDÈNE ANONCÈT...  

Heureux de vous présenter les nouvelles recrues du syndicat 
d’initiative de Gouvy.

Année 2021, l’équipe se modifie et s’agrandit !

Depuis 20 ans, un jour par semaine, nous pouvons toujours 
compter sur Viviane. Durant la convalescence de Vincent, elle 
met tout en place pour que les services soient rendus et les 
obligations administratives remplies.

Depuis janvier, tous les mercredis, c’est Bernadette qui ap-
porte son coup de pouce et qui, discrètement, met en place 
des activités dont vous entendrez bientôt parler… chasse au 
trésor Totemus, promenades « A pas de loup », « A 2 pas de 
la gare », … !

Le 1er mai, c’était la fête de la fin du travail pour Luc, qui, 
après 30 années de service, est parti à la pension.

Suite à ce départ, le conseil d’administration a procédé à un 
recrutement pour partager les tâches et amplifier les services et 
activités proposés par le syndicat d’initiative. Et donc fin mai, 
avec les fleurs du printemps, ce sont Violette et Elora qui sont 
venues étoffer l’équipe. 

Pour couronner le tout, cette année, le Syndicat d'initiative fê-
tera ses 50 ans. Des projets pour marquer l'évènement sont en 
cours d'élaboration. Nous ne vous en dirons pas plus, mais 

nous vous invitons à suivre la page Facebook, consulter le site 
du syndicat d'initiative, ou vous rendre au bureau où nous res-
tons à votre service pour plus d'informations.

Nouvel horaire d'ouverture du bureau :

- du lundi au samedi : de 10h à 16h ;

- du 1er juillet jusqu’au 15 septembre, 7J/7 de 10h à 16h.

Contact : Place de la Gare, 6670 Gouvy - 080/51.01.80                    
                  s.i@gouvy.eu - http://www.gouvy.eu

LE RENFORT ARRIVE AU SYNDICAT D’INITIATIVE !  

SANTÉ

Devenez donneur de sang
Chacun peut un jour, être concerné par une transfusion de sang
Un geste de solidarité
Un peu  de vous-même
Un peu de votre temps
Une vie sauvée

Les prélèvements de sang se font à la « Salle cercle Chez 
Nous », Avenue Noël à Gouvy.   
Le vendredi 9 juillet de 15h à 20h

CROIX ROUGE DE BELGIQUE 
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ENVIE D’ENCOURAGER DES JEUNES À PASSER À L’ACTION ? 
La Croix-Rouge Jeunesse (CRJ) s’adresse aux enfants, aux 
jeunes et jeunes adultes. Grâce à différents outils et activités, 
elle a pour mission d’accompagner, soutenir et stimuler les 
jeunes à devenir des CRACS (Citoyens Responsables, Actifs, 
Critiques et Solidaires), tout en valorisant leur potentiel comme 
acteur de changement.
Nous recherchons des bénévoles pour assurer des animations, 
notamment dans le milieu scolaire, pour la commune de Gouvy 
et les communes avoisinantes.
Concrètement, il s’agit de : 
- leur apprendre des notions 

relatives à la protection de 
la santé, via notamment nos 
outils « Benjamin-secouriste » 
ou « Mission Zéro Bobo » ;

- développer leur esprit de 
solidarité et d’amitié en les 
encourageant à passer à 

l’action avec la Croix-Rouge (projet de solidarité, collecte,…) ;
- les sensibiliser à l’action, aux rôles et aux principes de la 

Croix-Rouge.
Une formation et un accompagnement seront proposés aux 
bénévoles souhaitant nous rejoindre.

Contact : Christine Welschen - 0496/56.16.93 - christine.
welschen@croix-rouge.be - www.croix-rouge.be - www.crj.be 

LA MR-MRS LOUIS PALANGE RECRUTE   
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SOCIAL

20 ANS DÉJÀ QUE LE CENTRE ACCUEILLE ET ACCOMPAGNE LES DEMANDEURS  
DE PROTECTION INTERNATIONALE !
Grâce à son infrastructure, notre Centre d’Accueil est flexible et 
peut s’adapter aux flux migratoires en Belgique. Après un pic 
de 515 personnes en janvier 2021, sa capacité est à ce jour de 
383 résidents dont 50 Mineurs Etrangers Non Accompagnés 
(MENA).

Une équipe solidaire, dynamique et engagée de 83 per-
sonnes met tout en œuvre pour que le temps d’attente dans le 
centre soit serein et source d’apprentissages.

En 20 ans, notre Centre d’Accueil a accueilli plus de 11.000 
personnes venues de 80 pays différents.

Grâce à la commune et aux partenaires locaux, notre Centre 
fait partie intégrante du paysage associatif de la région.

20 ans déjà de collaboration, d’échanges et de travail en 
équipe avec les Volontaires, les Ecoles, la Police ….

Merci à vous tous pour votre soutien durant ces 20 ans !
Patricia PERRIN
Directrice

Contact :  080/28.20.70  
Chemin de Courtil, 71x  6671 Bovigny

CENTRE FEDASIL DE BOVIGNY   

L'AVENTURE VOUS TENTE ?
Partagez une expérience humaine et culturelle unique avec 
un.e jeune étudiant.e venu.e d'ailleurs.
Chaque année, AFS Belgique accueille plus de 50 jeunes de 
15 à 19 ans venus du monde entier pour vivre un échange 
interculturel en programme scolaire. AFS recherche donc, pour 
à la rentrée prochaine, des familles belges ayant l’envie de 
faire entrer un petit bout du monde chez elles en accueillant et 
partageant leur quotidien avec un jeune venu d’ailleurs.
Alors RDV sur https://www.afsbelgique.be

Cliquez sur « S’inscrire pour accueillir » et complétez votre 
dossier en ligne. Un volontaire de votre région prendra contact 
avec vous pour vous rendre visite !

DEVENEZ FAMILLE D'ACCUEIL ET OUVREZ VOTRE PORTE AU MONDE
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MOBILITÉ

APPEL À CANDIDATURE
Désignée Commune Pilote Wallonie Cyclable, la Commune 
de Gouvy souhaite impliquer les cyclistes gouvions à la 
réflexion des projets à mener pour favoriser leurs déplace-
ments.
Si vous êtes cyclistes quotidiens, que vous sortez votre vélo 
occasionnellement ou pour de grandes balades régulières, 
que vous pratiquez le vélo en famille ou que vous aimeriez 
pédaler mais que de nombreux freins ne vous permettent 
pas de le faire, nous vous invitons à rejoindre la Commission 
Communale Vélo. 
Le rôle de la commission est d’assurer la concertation entre 
les acteurs, le suivi des actions et l’information de la popu-
lation.
Les objectifs prioritaires que devrait atteindre cette commis-
sion sont notamment une amélioration de la sécurité, un 
renforcement des liaisons, une augmentation des station-
nements sécurisés des 2 roues, ainsi que la promotion et la 
sensibilisation du vélo au quotidien. Les réalisations de cette 
commission peuvent également sortir de ce cadre et seront 

fonction de l’énergie et de la motivation de ses membres.
Si vous souhaitez plus d’informations et/ou vous impliquer 
dans ce projet, merci de vous manifester avant le 15 juillet 
auprès de notre conseillère en mobilité, Laurence Soreil.

Contact :  Laurence Soreil – 080/29.20.22 
laurence.soreil@gouvy.be

 

MOBILITÉ À VÉLO : CONSTITUTION D’UNE COMMISSION COMMUNALE VÉLO
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AGENT CONSTATATEUR 

Il y a quelques années, notre Commune s’est dotée 
d’un nouveau service dont fait partie notre agent 
constatateur, Cindy PIRON, également en fonction sur 
la Commune de Houffalize. 

Quelques-uns de ses domaines d’intervention :
- dépôts sauvages d'immondices ; 
- incinérations non conformes de déchets ;
-  dépôt de déchets non conformes dans les poubelles et 

conteneurs publics ;
- défaut d’entretien de plantations en bordure de voie 
publique ;
-  divagation de chiens.

Au travers de ses différentes tâches, l’agent constatateur 
veille au respect de la nature et de l’environnement en 
général, en appliquant les règlementations en place, 
notamment : la loi relative aux sanctions administratives 
communales, le règlement général de police et le décret 
relatif à la délinquance environnementale. 

En effet, les incivilités ou encore les infractions 
environnementales peuvent, à différents niveaux, 
considérablement impacter la qualité de vie des 
citoyens. Œuvrer dans le but de les limiter ne peut que 
permettre à chacun de vivre plus harmonieusement 
dans la société. 

Le rôle de l’agent constatateur est autant que possible 
un rôle de sensibilisation et de prévention, où la 
communication occupe une place importante. La 
sensibilisation ayant néanmoins ses limites, lorsque 
nécessaire, l’agent dresse un constat d’infraction 
ou procès-verbal. C’est ensuite le fonctionnaire 
sanctionnateur provincial ou le parquet du Procureur 
du Roi, qui, selon les cas, statue quant à la mise en 
application d’une sanction. 

Enfin, l’agent constatateur travaille en étroite 
collaboration avec divers services tels que le service 
travaux de la Commune, les agents de police de 
quartier, l’Unité de Bien-Etre Animal et le Département 
de la Nature et des Forêts. 

LES BEAUX JOURS SONT ENFIN LÀ ET LES 
TRAVAUX EN EXTÉRIEUR ONT REPRIS… 
N’oubliez pas :
- de respecter les jours et heures de tonte ;
- de traiter les déchets selon les filières adéquates ;
- d’arrimer votre remorque.

UN SERVICE À LA LOUPE…

CONTACT : 
Cindy Piron - Agent constatateur 
0491/92.70.20 - cindy.piron@houffalize.be

www.gouvy.be
080/29.29.29


